PROJET de la commission du Gouvernement, présenté le 24 thermidor an IX
LIVRE PRELIMINAIRE

DU DROIT ET DES LOIS

Titre Ier
Définitions générales

Article 1er. Il existe un droit universel et immuable, source de toutes les lois positives : il n'est que la raison naturelle, en tant qu'elle gouverne tous les hommes.

Article 2. Tout peuple reconnaît un droit extérieur ou des gens et il a un droit intérieur qui lui est propre.

Article 3. Le droit extérieur ou des gens est la réunion des règles qui sont observées par les diverses nations, les unes envers les autres.

Dans le nombre de ces règles, les unes sont uniquement fondées sur les principes de l'équité générale, les autres sont fixées par des usages reçus ou par des traités.

Les premières forment le droit des gens naturel, les secondes le droit des gens positif.

Article 4. Le droit intérieur ou particulier de chaque peuple se compose en partie du droit universel, en partie des lois qui lui sont propres, et en partie de ses coutumes ou usages, qui sont le supplément des lois.

Article 5. La coutume résulte d'une longue suite d'actes constamment répétés, qui ont acquis la force d'une convention tacite et commune.

Article 6. La loi, chez tous les peuples est une déclaration solennelle du pouvoir législatif sur un objet de régime intérieur et d'intérêt commun.

Article 7. Elle ordonne, elle permet, elle défend, elle annonce s des récompenses et des peines.

Elle ne statue point sur des faits individuels ; elle est présumée disposer, non sur des cas rares ou singuliers, mais sur ce qui se passe dans le cours ordinaire des choses.

Elle se rapporte aux personnes ou aux biens et aux biens pour l'utilité commune des personnes.

Titre II

Division des lois

Article Ier. Il est diverses espèces de lois.

Les unes règlent les rapports de ceux qui gouvernent avec ceux qui sont gouvernés, et les rapports de chaque membre de la cité avec tous : ce sont les lois constitutionnelles et politiques.

Les autres règlent les rapports des citoyens entre eux : ce sont les lois civiles.

Les troisièmes règlent les rapports de l'homme avec la loi. Cette partie de la législation est la garantie et la sanction de toutes les lois : elle se compose des lois relatives à l'ordre judiciaire, des lois criminelles, des lois concernant la police, et de toutes celles qui ont directement les mœurs ou la paix publique pour objet.

Les quatrièmes disposent sur des objets qui n'appartiennent exclusivement à aucune des divisions précédentes : ce sont les lois fiscales, les lois commerciales, les lois maritimes, les lois militaires, les lois rurales.

Article 2. Les lois, de quelque nature qu'elles soient, intéressent à la fois et le public et les particuliers. Celles qui intéressent plus immédiatement la société que les individus forment le droit public d'une nation.

Dans le droit privé sont celles qui intéressent plus immédiatement les individus que la société.

Article 3. Les lois diffèrent des règlements : les règlements sont variables ; la perpétuité est dans le vœu des lois.

Titre III

De la publication des lois

Article 1er. Les lois sont adressées aux autorités chargées de les exécuter ou de les appliquer.

Article 2. Les lois dont l'application appartient aux tribunaux sont exécutoires dans chaque partie du territoire de la république, du jour de leur publication, par les tribunaux d'appel.

Article 3. Cette publication doit être faite, à peine de forfaiture, à l'audience qui suit immédiatement le jour de la réception, par la section qui est de service. Le greffier en dresse procès-verbal sur un registre particulier.

Article 4. Les lois dont l'exécution et l'application appartiendraient à la fois aux tribunaux et à d'autres autorités leur sont respectivement adressées et elles sont exécutoires, en ce qui est relatif à la compétence de chaque autorité, du jour de la publication par l'autorité compétente.

Titre IV

Des effets de la loi

Article 1er. Le premier effet de la loi est de terminer tous les raisonnements et de fixer toutes les incertitudes sur les points qu'elle règle. 

Article 2. La loi ne dispose que pour l'avenir : elle n'a point d'effet rétroactif.

Article 3. Néanmoins une loi explicative d'une autre loi précédente règle même le passé, sans préjudice des jugements en dernier ressort, des transactions et décisions arbitrales passées en force de chose jugée.

Article 4. La loi oblige indistinctement ceux qui habitent le territoire : l'étranger y est soumis pour les biens qu'il y possède et pour sa personne pendant sa résidence.

Article 5. Le Français résidant en pays étranger continue d'être soumis aux lois françaises pour ses biens situés en France et pour tout ce qui touche à son état et à la capacité de sa personne.

Son mobilier est réglé par la loi française comme sa personne.

Article 6. La forme des actes est réglée par les lois du lieu dans lequel ils sont faits ou passés. t

Article 7. On ne peut, par des conventions, déroger aux lois qui appartiennent au droit public.

Article 8. La loi règle les actions ; elle ne scrute pas les pensées;; elle répute licite tout ce qu'elle ne défend pas. Néanmoins ce qui n'est pas contraire à la loi n'est pas toujours honnête.

Article 9. Les lois prohibitives emportent peine de nullité, quoique cette peine n'y soit pas formellement exprimée.

Titre V

De l'application et de l'interprétation des lois

Article 1er. Le ministère du juge est d'appliquer les lois avec discernement et fidélité.

Article 2. Il est souvent nécessaire d'interpréter les lois.

Il y a deux sortes d'interprétation : celle par voie de doctrine et celle par voie d'autorité. L'interprétation par voie de doctrine consiste à saisir le véritable sens d'une loi dans son application à un cas particulier. L'interprétation par voie d'autorité consiste à résoudre les doutes par forme de disposition générale et de commandement.

Article 3. Le pouvoir de prononcer par forme de disposition générale est interdit aux juges.

Article 4- L'application de chaque loi doit se faire à l'ordre des choses sur lesquelles elle statue. Les objets qui sont d'un ordre différent ne peuvent être décidés par les mêmes lois.

Article 5. Quand une loi est claire, il ne faut point en éluder la lettre sous prétexte d'en pénétrer l'esprit et, dans l'application d'une loi obscure, on doit préférer le sens le plus naturel et celui qui est le moins défectueux dans l'exécution.

Article 6. Pour fixer le vrai sens d'une partie de la loi, il faut en combiner et en réunir toutes les dispositions.

Article 7. La présomption du juge ne doit pas être mise à la place de la présomption de la loi : il n'est pas permis de distinguer, lorsque la loi ne distingue pas, et les exceptions, qui ne sont point dans la loi, ne doivent point être suppléées.

Article 8. On ne doit raisonner d'un cas à un autre que lorsqu'il y a même motif de décider.

Article 9. Lorsque, par la crainte de quelque fraude, la loi déclare nuls certains actes, ses dispositions ne peuvent être éludées sur le fondement que l'on aurait rapporté la preuve que ces actes ne sont point frauduleux.

Article 10. La distinction des lois odieuses et des lois favorables, faite dans l'objet d'étendre ou de restreindre leurs dispositions, est abusive.

Article 11. Dans les matières civiles, le juge, à défaut de loi précise, est un ministre d'équité. L'équité est le retour à la loi naturelle ou aux usages reçus dans le silence de la loi positive.

Article 12. Le juge qui refuse ou qui diffère de juger sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, se rend coupable d'abus de pouvoir ou de déni de justice.

Article 13. Dans les matières criminelles, le juge ne peut, en aucun cas, suppléer à la loi.

Titre VI

De l'abrogation des lois

Article 1er. Les lois ne devant point être changées, modifiées ou abrogées sans de grandes considérations, leur abrogation ne se présume pas.

Article 2. Les lois sont abrogées, en tout ou en partie, par d'autres lois.

Article 3. L'abrogation est expresse ou tacite.

Elle est expresse, quand elle est littéralement prononcée par la loi nouvelle.

Elle est tacite, si la nouvelle loi renferme des dispositions contraires à celles des lois antérieures.
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